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Disparités au titre du congé de formation entre secteur public et privé
Question écrite n° 12599

Texte de la question

M. Jean-Pierre Bataille attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'action et des
comptes publics, chargé de la fonction publique et de la réforme de l'État, sur le régime du congé de formation
applicable aux agents publics, qui diffère de celui en vigueur dans le secteur privé. En effet, dans le secteur
privé, le congé de formation économique, sociale, environnementale et syndicale (CFESES), régi par les articles
L. 2145-1 à L. 2145-13 et R. 2145-3 à R. 2145-6 du code du travail, ouvre droit à un congé pouvant aller jusqu'à
12 jours par an, porté à 18 jours annuels pour les salariés exerçant des fonctions d'animateur de stages ou de
sessions de formation depuis 2021. Dans la fonction publique, le congé pour formation syndicale est, en
revanche, limité à 12 jours par an, en application de l'article L. 215-1 du code général de la fonction publique,
quel que soit l'objet du congé, qu'il s'agisse pour l'agent de se former lui-même ou d'assurer des missions de
formateur. Ce droit est, par ailleurs, soumis à une contrainte liée à la continuité du service public, dès lors que
seuls 5 % de l'effectif réel peuvent en bénéficier au cours d'une même année civile. Il en résulte une différence
de traitement entre les salariés du secteur privé et les agents publics, en particulier pour ces derniers lorsqu'ils
interviennent en qualité de formateurs et contribuent à la diffusion des connaissances, au dialogue social et au
bon fonctionnement des institutions, sans reconnaissance spécifique de cet engagement. Compte tenu de ces
éléments, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage une évolution du cadre applicable à la fonction
publique afin de mieux prendre en compte les missions de formation exercées par les agents publics,
notamment par une adaptation des règles de durée du congé ou par la mise en place de dispositifs spécifiques,
tout en préservant les exigences de continuité du service public.
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